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Ecole Publique Elémentaire Anthoard

3 rue Anthoard   38 000  Grenoble

PROCES-VERBAL de la réunion du Conseil d'Ecole 

du mardi 27 mai 2008

Présents:

Enseignants de l'école: 

M. Gallifet Christian CM2 B (Directeur)


Mme Albou Danièle CM2 A

M. Larroque Dominique CM2 A et CM2 B:
M. Torres Jean Marc CM1 A


Mme Jeger Sonia CM1 B

Mme Senges Elisabeth CE2 A 

Mme Maillet Christine CE2 B

Mme Tognet Maud CE2-CE1

Mme Moyne Hélène CE1 A


M. Litzler Marc CE1 B

Mme Faure Geneviève CP-CE1 


Mme Potié Nadine CP A

Mme Wouters Marie-France CP B


Mme Ranc Agnès CP C


Mme Sella Pare Italien

Parents d'élèves :

Mme André Carole

Mme Berthaud Carole

Mme Carlez Anne

M. Corbière Christophe


Mme Goizil Roselyne 

M. Guyon Samuel 

M. Kopff Patrick

Mme Malosse Carole

Mme Mougnoz Cécile

Mme Philippot Odile



Mme Schweitzer Françoise

M. Teil Hervé

Mme Valette Annick

D.D.E.N. : M. Carrel Maurice

Excusés :

Enseignants :


Mme Le Claire Maud TR 

Mme Morin-Delage Brigitte CE2 B

Mme Ribette Valérie CM2 A et CM2 B 

Mme Salomé Paule CE2 B 

Mme Morsel Catherine Psychologue scolaire Mme Bloin Francine Rééducatrice option G

Mme Idelon Yannick Adaptation option E

Mme Boussuges Simone Médecin Scolaire 

Parents d'élèves :

M. Bouguenaya Djilali

M. Chagas Lionel 

Mme Grandjean Valérie

Mme Lelarge Blandine

Mme Liotard Elisabeth

Mme Raby Chrystelle 

Mme Mauro Mathilde

Mme Mourain Pascale

Mme Rollet Anne-Julie

M. Roxard Jérôme

Mme Tiquet Isabelle

Municipalité : 

Mme Crifo Christine 

Education Nationale :

M. Milési (Inspecteur de l’Education Nationale)

Ordre du jour :


- Mouvement des enseignants

- Cours de langues étrangères
- Logiciel "Base élèves"

- Fête de fin d’année 2008 

- Divers

- le point sur les effectifs 

- Collecte pour M. Ninga 

1) Mouvement des enseignants : 
Départ de Mme Faure, de Mme Senges et de M. Torres. 
Mme Ranc Agnès, Mme Ribette Valérie, Mme Salomé et Mme Calame Maud nommées provisoirement sur des remplacements cette année regagnent leurs postes.

Sont nommés cette année Mme Lagneau Corinne, M. Larroque Dominique et  Mme Maillet Christine ainsi que Mme Vargas Cécile pour une année. 

2) Cours de langues étrangères :

Le directeur de l'école a reçu des directives pour revenir à la norme éducation nationale pour l'enseignement des langues vivantes : les élèves ne peuvent pratiquer l'enseignement que d'une seule langue à l'école élémentaire sauf dans le cadre des sections internationales et de l'enseignement des langues régionales où  l'apprentissage simultané de deux langues est possible. 

Par contre il est possible de proposer aux familles un choix entre plusieurs langues : à l’école Anthoard ce serait donc l’italien ou l’anglais.

L’inspection a fait parvenir un questionnaire, le 21 mai, qui serait à faire remplir par les parents. Hier l’école a appris par téléphone qu’il serait à rendre pour vendredi, ce qui laisse un délai de 3 jours.

Ce point a suscité un vif débat au sein du conseil d’Ecole. Il en ressort une certaine unanimité entre le corps enseignants d’une part et les délégués de parents d’élèves d’autre part pour dire qu’il est inacceptable de laisser un délai aussi court et que son contenu n’est pas correct. Le conseil des maîtres avait aussi échangé à ce sujet et décidé d’une demande de maintient des 2 langues.

Pour résumer le débat et les conclusions auxquelles nous sommes parvenus :

Tout le monde est d’accord pour dire qu’il faut maintenir l’enseignement des deux langues : anglais et italien au sein de l’école Anthoard.

Les raisons sont diverses : 

- Historiques : depuis très longtemps (plus de 20 ans), la langue italienne est enseignée dans notre école, enseignement mené essentiellement par des professeurs italiens nommés dans le cadre des échanges entre pays. De plus depuis de nombreuses années et à la demande des familles cet enseignement était complété par celui de l'anglais assuré d'abord par des assistants d'anglais conjointement avec les enseignants puis seulement par les enseignants. L'italien est enseigné depuis le CE1 (il était prévu de faire un essai depuis le CP) et l'anglais à partir du cycle 3. La formule permettait aux élèves de choisir au collège de secteur Fantin-Latour une classe bi-langue (italien et anglais) ou une 6ème avec seulement l'anglais (en particulier pour les enfants s'inscrivant dans un autre collège). 

- Pour les enfants motivés cet apprentissage leur ouvrait la possibilité de participer au concours du collège international situé dans notre quartier.

- Le collège du secteur, Fantin-Latour, possède une classe bilingue, anglais-italien. Actuellement 80% du choix des CM2 est d’aller en classe bilingue en 6ème.

- L’enseignement de l’apprentissage de l’italien est d’une qualité optimale car il est dispensé par un enseignant italien originaire du pays, alors que l’anglais est enseigné par les professeurs des classes qui dispensent un enseignement pluridisciplinaire et donc non spécialisé dans cette matière.



- Favoriser la diversité culturelle si importante pour notre quartier
- La suppression de cet enseignement qui apporte une entière satisfaction aux élèves, à leurs parents et aux enseignants, serait un nivellement par le bas.

- L’enseignement des deux langues permet de fonctionner en demi classes et d’améliorer sensiblement la qualité des autres cours dispensés ainsi que de mettre en place des activités qui ne pourraient se faire en classe entière. (ex : les cours d’informatique, l’art plastique….)


Après en avoir débattu, le Conseil d'Ecole à l'unanimité des présents, estime que le fonctionnement actuel donne toute satisfaction et mérite d'être prorogé et décide des actions suivantes pour tenter de maintenir ces deux enseignements : 


- Adresser une lettre au ministre de l’éducation (voir en annexe) qui seul pourrait nous donner satisfaction. Ce courrier sera envoyé sous couvert de l’inspecteur d’académie et de l’inspecteur de l’éducation nationale, et demandera d’accorder à l’école Anthoard un statut  dérogatoire pour maintenir l’enseignement des deux langues (ce statut existant déjà pour certaines langues régionales) en argumentant les raisons évoquées ci-dessus.

- Demander un délai à l’Inspection Académique pour faire remplir l’enquête aux parents, et revoir le texte proposé qui nous parait être une forme de chantage, orientant très nettement le choix des parents et n’expliquant ni le contexte ni les différences d’enseignement.

- Joindre avec la demande de délai, une pétition ayant recueilli 170 signatures de parents d’élèves, en faveur du maintien de l’enseignement des deux langues.



- Demander un soutien officiel de la Mairie de grenoble.

3) Base élèves :


L'Inspecteur d'Académie a fait parvenir par l'intermédiaire de l'école un document explicatif. Les parents vont remettre au directeur un document signé du comité des parents pour une remise à tous les parents de l'école, ce document sera distribué dès que possible.

4) Fête de fin d’année 2008 :

Elle aura lieu le Jeudi 26 juin sur le même modèle que celle de l’an dernier :

· Un accueil des parents à partir de 15h00,

· Des chants interprétés par toutes les classes de l’école avec le professeur de musique,

· Un « petit concert » fait par des parents est envisagé mais non confirmé, 

· Un buffet salé / sucré composé de plats confectionnés par les parents.

5) Divers :

- Une question est posée à propos des effectifs de l’école pour la rentrée prochaine : Le directeur répond qu’il n’a pas assez d’éléments à ce jour pour répondre à cette question, les inscriptions pour l’année prochaine n’étant pas closes mais qu’il n’y aurait que peu de changement par rapport aux chiffres déjà connus.
- collecte pour M. Ninga: Comme chaque année une collecte sera organisée par les parents d'élèves pour remercier M. Ninga de l'application et de l'efficacité de son travail. Les fonds seront collectés jusqu'au 29 juin. 

Le Directeur accompagné d'une délégation d'élèves ira ensuite remettre le fruit de cette collecte à M. Ninga.

Les Secrétaires de séance





Le Directeur


Berthaud Carole

Parent délégué


Jeger Sonia

Enseignante

